


Direction Départementale des territoires
Service Aménagement du Territoire et Risques

Commune de MirmandeCommune de Mirmande

APPROBATIONAPPROBATION

dede

L’ÉLABORATIONL’ÉLABORATION

DU PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU)DU PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU)

Objet : caractère exécutoire de l’acte
Réf : Informations transmises par la communauté de commune du Val de Drôme

Nature et date de l’acte : Délibération du Conseil communautaire en date du 26 janvier 2021

Date de transmission au Préfet : 01/02/2021

Mesures de publicité :
➢ Affichage en mairie : 02/02/2021

➢ Affichage à la communauté de communes : 29/01/2021

➢ Insertion dans la presse : 05/02/21

Date à laquelle la délibération devient exécutoire 1er mars 2021

Copie : UT Nord – Pôle Risques
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